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Le sens de la mesure : valorisation du travail et modèles de 

retraite 

Quentin Detienne, professeur de droit social à l’Université de Liège 

 

« Pierre angulaire de la polis, la sécurité sociale est une institution 

éminemment politique, au sens profond du terme1. » 

 

 

Résumé : Toute réforme d’un système de retraite offre l’occasion de revenir sur ses éléments fondamentaux. 

L’un d’entre eux nous paraît ne pas retenir suffisamment l’attention. A chaque modèle de retraite possible 

correspond une manière particulière de concevoir et de valoriser le travail, donc de donner un sens à la 

revendication de justice sociale. La contribution propose un cadre conceptuel permettant une meilleure 

appréhension de cette dimension de la question. 

 

1. Qu’elle soit paramétrique ou structurelle, toute réforme d’un régime de retraite est une 

occasion de revenir sur ses raisons d’être. « Améliorer » un régime suppose en effet de poser 

les critères à l’aune desquels une amélioration peut être constatée. Que voulions-nous et que 

continuons-nous de vouloir pour nos retraites ? Quels sont les fondamentaux souhaités et 

souhaitables pour le régime existant ou projeté ? 

Pour donner une réponse réfléchie à ces questions, il est utile, parmi d’autres méthodes, de 

situer le régime existant et les réformes proposées dans le paysage des différents types possibles 

de retraite. La conscience que d’autres manières de faire sont envisageables, qui répondent à 

des présupposés différents, permet de préciser ce qui motive la décision ; un choix d’abord posé 

à défaut de connaître autre chose peut alors devenir un choix plus rationnel, capable de rendre 

compte de ses options. En tant qu’ils permettent la mise en perspective de ce qui paraît bien 

connu, le droit comparé et plus largement toute entreprise de comparaison sont à cet égard 

particulièrement profitables.  

2. La plus célèbre typologie de la sécurité sociale est certainement celle élaborée par G. 

Esping-Andersen2, qui distingue trois familles d’États providence : les libéraux anglo-saxons, 

les corporatistes continentaux et les sociaux-démocrates nordiques. Cette typologie n’a pas 

toujours séduit les chercheurs en matière de retraite. Leur préférence semble continuer de 

s’attacher en général à la distinction traditionnelle entre les modèles beveridgien et 

bismarckien3. 

                                                 
1 A. SUPIOT, « La sécurité sociale entre transformisme et réformisme », RDSS, 2016, n° 1, pp. 5-11. 
2 G. ESPING-ANDERSEN, The Three Worlds of Welfare Capitalism, Cambridge, Polity Press, 1990. Pour une 

traduction française, voy. G. ESPING-ANDERSEN, Les trois mondes de l’État-providence. Essai sur le capitalisme 

moderne (1990), préface et trad. révisée par F.-X. Merrien, Paris, Presses universitaires de France, 2007.  
3 Voy. G. BONOLI, « Two Worlds of Pension Reform in Western Europe », Comparative Politics, 2003, vol. 35, 

n° 4, pp. 399‑416 ; K. HINRICHS et J.F. LYNCH, « Old-Age Pensions », in F.G. CASTLES et al. (éds.), The Oxford 
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Pour notre part, nous proposons de suivre une troisième manière de qualifier les retraites. Elle 

prend comme critère de démarcation des différents types de retraites la conception du travail 

qui leur est sous-jacente. Cette manière de procéder présente l’avantage d’attirer l’attention sur 

un aspect à notre sens trop peu exploré par les comparatistes des retraites, celui du mode de 

valorisation du travail au fondement de la conception des droits des retraités. Cette dimension 

nous semble d’une importance centrale pour appréhender et apprécier les enjeux des réformes 

proposées. C’est donc elle que nous proposons de développer ici. Faute de place, nous nous 

contenterons d’en décrire les lignes de force principales, sans pouvoir les utiliser pour 

commenter les réformes proposées en Belgique ou en France dans leurs détails.   

3. La typologie que nous proposons contient deux modèles-types de retraite : le modèle 

contractuel et le modèle statutaire. Ils ne prétendent pas décrire des régimes existants, mais 

visent à distinguer deux logiques antagonistes permettant d’appréhender leur diversité. Pour 

bien comprendre en quoi ces modèles s’opposent, nous commençons par présenter les modalités 

de la protection sociale que chacun met en place (§ 1.) pour exposer ensuite, en nous appuyant 

sur la théorie aristotélicienne de la justice, les présupposés de ces deux modèles quant à leurs 

conceptions respectives du travail et à la manière dont il convient de le valoriser (§ 2.). Nous 

en développons enfin brièvement les implications concrètes et les illustrons à l’occasion d’une 

discussion du rapport qu’ils entretiennent avec la distinction classique entre systèmes 

beveridgiens et systèmes bismarckiens (§ 3.).  

§ 1.  Sécurité-plancher/droit patrimonial ou droit social : deux 

modalités pour l’organisation des retraites 

4. Dans le premier modèle, dit « contractuel », la protection sociale est pensée et organisée 

comme une institution assurant une certaine solidarité à côté ou en parallèle du marché. La 

protection des individus contre les risques sociaux est donc assurée au moyen de deux types 

d’institution. La première, celle de principe, est la propriété. Il s’agit pour chacun de se prémunir 

contre les conséquences financières de la survenance d’un risque social par la constitution, au 

moyen de son activité sur le marché, d’un patrimoine dans lequel puiser en cas de besoin. La 

propriété prend donc ici la figure de l’épargne, constituée grâce à un effort propre de 

prévoyance. (Pour simplifier l’exposé, on exclut le cas de figure de l’héritier, dont la sécurité 

matérielle est assurée par le patrimoine reçu de parents.) 

Dans le cas particulier de la protection contre la perte de revenus professionnels qui 

accompagne la retraite, l’épargne se développe comme constitution d’un capital dont on réserve 

la consommation pour le moment de la retraite, étant entendu que ce capital peut être converti 

en une rente viagère. La notion d’« épargne » ne doit pas ici être limitée à son sens commun : 

cet effort propre de prévoyance peut être libre ou obligatoire, et le capital constitué peut être 

réel ou virtuel (c’est-à-dire consister seulement en des droits à des prestations financières 

futures, comme c’est le cas dans les retraites en comptes notionnels). Ce qui importe pour notre 

propos, c’est que la logique fondamentale reste la même dans tous ces cas : le montant de la 

                                                 
Handbook of the Welfare State, Oxford, Oxford University Press, 2010, pp. 353‑366 ; B. EBBINGHAUS et N. 

WHITESIDE, « Shifting responsibilities in Western European pension systems: What future for social models? », 

Global Social Policy, 2012, vol. 12, n° 3, p. 267.  
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retraite que chacun recevra au moment de la retraite dépend principalement du montant des 

cotisations versées par ou pour lui (volontairement ou non) tout le long de sa carrière sur le 

marché du travail. 

A côté des droits patrimoniaux, des mécanismes de solidarité sont organisés pour pallier ex ante 

ou ex post les insuffisances de la prévoyance. En matière de retraite, la solidarité ex ante prend 

par exemple la forme d’une retraite de base octroyée à tout citoyen ou résident légal d’un État. 

Quant à la solidarité ex post, elle prend par exemple la forme d’un revenu minimum garanti aux 

personnes âgées à la condition qu’elles fassent la preuve qu’elles ne disposent pas de revenus 

suffisants pour subvenir à leurs besoins.  

Ces deux formes de solidarité présentent des différences certaines, notamment quant à leur 

justification et par conséquent quant au ressenti de leurs bénéficiaires4. Elles partagent 

cependant une logique commune, celle d’être l’« à côté » de la propriété ou l’ « en deçà » du 

marché du travail.  

5. La deuxième approche est celle de la sécurité-droit social, qui relève d’un modèle que 

nous qualifions de « statutaire ». La protection contre l’insécurité matérielle d’existence y est 

assurée par la reconnaissance ou l’octroi d’un droit à l’occasion de l’activité sur le marché du 

travail, ce qui la rend comparable à la propriété, mais d’un droit dont le contenu et la 

justification ne répondent pas à la logique du marché, ce qui la distingue de la propriété5.  

Dans ce modèle, la justification et la mesure des prestations de protection sociale en général, et 

des retraites en particulier, se fondent dans une conception du travail qui en fait l’activité d’une 

personne. Comme nous l’expliciterons plus bas, il en résulte que les retraites ne se présentent 

pas comme la consommation d’une propriété ou d’un droit patrimonial, ou comme une 

prestation de solidarité « plancher », mais comme la continuation du salaire perçu sur le marché 

du travail.  

6. La différence entre ces deux modèles est fondamentalement une différence de sens de 

la mesure, c’est-à-dire de valeur. Pour bien comprendre ce que cela signifie, il est utile de faire 

un détour par une théorie de la justice développée il y a bien longtemps, mais dont plusieurs 

auteurs contemporains ont rappelé la force explicative6 : celle d’Aristote7. 

                                                 
4 Pour des considérations à propos d’un « déni de reconnaissance » des allocataires sociaux, développées à propos 

du cas particulier de l’assurance-chômage mais dont les enseignements intéressent également les autres branches 

de la protection sociale, voy. D. DUMONT, La responsabilisation des personnes sans emploi en question. Une étude 

critique de la contractualisation des prestations sociales en droit belge de l’assurance chômage et de l’aide 

sociale, Bruxelles, la Charte, 2012, pp. 66‑70. 
5 R. CASTEL, L’insécurité sociale : qu’est-ce qu’être protégé ?, Paris, Seuil, 2003 ; B. FRIOT, Le travail, enjeu des 

retraites, Paris, la Dispute, 2019. 
6 Voy. C. CASTORIADIS, « Valeur, égalité, justice, politique : de Marx à Aristote et d’Aristote à nous », in Les 

Carrefours du labyrinthe 1, Paris, Seuil, 1978 ; F. EWALD, L’État providence, Paris, Grasset, 1986, pp. 542 et s. ; 

A. SUPIOT, La gouvernance par les nombres : cours au Collège de France (2012-2014), Nantes - Paris, Institut 

d’études avancées de Nantes - Fayard, 2015, pp. 114‑117.  
7 A propos de cette théorie, voy. aussi M. VILLEY, Le droit et les droits de l’homme, Paris, Presses Universitaires 

de France, 1983. 
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§ 2.  Théorie aristotélicienne de la justice et valeurs 

7. Aristote distingue deux formes de justice : la justice commutative et la justice 

distributive. La justice commutative est relative aux échanges des choses entre les individus, 

tant les échanges volontaires (par exemple contractuels) que les échanges involontaires (par 

exemple en dédommagement d’un préjudice). Elle est l’exigence que les choses échangées 

soient égales. Est donc injuste, au regard de la justice commutative, l’échange inégal, 

déséquilibré.  

Au centre de la justice distributive se trouve également une exigence d’égalité, mais d’un autre 

type : non pas une égalité arithmétique entre choses échangées, mais une égalité de proportions 

entre les hommes relativement aux choses. La justice distributive concerne la question de savoir 

qui a droit à quoi dans la répartition des choses qui sont partageables, c’est-à-dire les biens 

matériels, mais aussi les honneurs, les positions sociales, et de manière générale tout ce qui ne 

peut être attribué qu’à une personne de sorte que les autres en sont privés du fait de son 

attribution. Pour que la justice distributive soit assurée, pour que chacun se voit attribuer « le 

sien », ce à quoi il a « droit », il faut que les rapports entre individus soient respectés dans le 

rapport entre les choses, autrement dit que la proportion entre ce qui doit revenir à l’un et ce 

qui doit revenir aux autres soient égale à la proportion entre les choses de chacun et les choses 

des autres. Pour le dire avec une formule, la justice distributive est respectée si l’individu 

X/l’individu Y/l’individu Z = les choses de X/les choses de Y/les choses de Z. 

8. Les deux formes de justice sont intimement liées. C’est à la condition que la justice 

commutative soit garantie, c’est-à-dire que les choses échangées soient égales, que la justice 

distributive continue d’être respectée au-delà d’une supposée distribution originelle. 

Intimement liées, la justice distributive et la justice commutative ne se situent toutefois pas sur 

le même plan ; la seconde est au service de la première, elle lui permet d’être toujours respectée 

dans le flux continu des échanges. La justice principielle, celle qui est véritablement en jeu dans 

les échanges au sein d’une société, est donc la justice distributive, celle de l’égalité des rapports 

entre les individus et des rapports entre les individus et les choses. Pour le dire autrement, la 

répartition des choses telle qu’elle résulte des échanges dans une société renvoie à tout moment 

aux rapports entre les individus eux-mêmes8. Et c’est à l’aune de ces rapports entre les individus 

qu’est apprécié le caractère juste ou injuste, c’est-à-dire équilibré ou déséquilibré, de cette 

répartition des choses.  

9. Ayant dit ceci, on n’a cependant éclairé qu’à moitié la question de la justice – sa moitié 

formelle ou structurelle. Car ce n’est pas tout de dire que la justice est une question d’égalité 

des échanges, qui renvoie à l’égalité dans les rapports entre les individus. Il convient encore de 

dire comment on peut parler d’égalité. Etablir des égalités de rapports entre les individus 

suppose en effet que l’on commence par les comparer entre eux, autrement dit qu’on les rende 

commensurables. Comment établir cette commensurabilité ? En outre, pour que les rapports 

entre les individus soient respectés dans les rapports entre les choses attribuées aux individus 

                                                 
8 On trouve une thèse similaire chez E. DURKHEIM, De la division du travail social, Paris, Presses universitaires 

de France, 2013 [1893], p. 376, pour qui « le contrat n’est pleinement consenti [c’est-à-dire ne peut être tenu pour 

légitimement contraignant] que si les services échangés ont une valeur sociale équivalente », laquelle valeur 

sociale renvoie aux rapports entre les individus dans la société.  
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(justice distributive), il faut également pouvoir établir l’égalité entre les choses lors d’un 

échange (justice commutative) : mais, à nouveau, comment établir qu’une chose d’une nature 

déterminée est quantitativement égale à une autre chose, d’une nature qualitativement 

différente ? En d’autres termes, la question est de savoir comment faire « p]our que l’altérité 

des hommes et de leurs travaux puisse être ramenée à la simple différence (quantitative) »9.  

La question de l’égalité, que ce soit dans la justice distributive ou dans la justice commutative, 

renvoie ainsi directement à la question de l’unité de mesure à laquelle on se réfère pour poser 

cette égalité. Il n’y a en effet pas de comparaison et d’établissement de lien d’égalité possibles 

entre les choses et entre les individus, et il n’y a donc pas d’échange possible entre les hommes, 

si l’on ne dispose pas au préalable d’une référence commune à l’aune de laquelle évaluer les 

hommes et les choses. « L’échange ne peut être sans l’égalité, ni l’égalité sans la 

commensurabilité »10. Après la dimension formelle de la justice – elle est égalité de rapports – 

on découvre ici sa dimension substantielle – elle est mise en rapport des individus et des choses 

par élection d’une mesure commune.  

10. Cette commune mesure pour l’échange, c’est une valeur. Ce terme combine une 

dimension qualitative et une dimension quantitative. En son sens qualitatif, la valeur est le 

référent à l’aune duquel les choses sont évaluées. En son sens quantitatif, elle est la valeur de 

quelque chose, c’est-à-dire la « part » de valeur reconnue à la personne ou au bien évalué, la 

proportion dans laquelle on estime que l’évalué participe du référent. 

Envisagée sous sa dimension qualitative, la valeur a un sens absolu : toute évaluation se fait 

toujours selon une valeur, adoptée en et pour elle-même. Ce qui ne signifie pas qu’elle est la 

seule valeur possible : on peut en instituer d’autres. La valeur, référent absolu à l’aune duquel 

tout doit être évalué, n’en reste donc pas moins relative : « T]out partage invoque en parole 

mais en tout cas utilise en fait un critère selon lequel il est fait et qui, dès ce moment détermine 

ce qui est juste et injuste à l’intérieur du critère] choisi »11. 

11. Au terme de cette présentation, on comprend que la justice repose sur l’élection et 

l’articulation de deux types de valeur : celle qui permet la commensurabilité des hommes, celle 

qui permet la commensurabilité des choses. C’est par l’élection d’une commune mesure que la 

forme ou structure de la justice se leste d’une substance, que l’exigence simplement formelle 

du respect de l’égalité entre les individus se dote d’un élément de sens (la valeur) qui en permet 

la mise en œuvre concrète. 

Prévenons toutefois un malentendu. On aurait tort de croire que l’institution de valeurs est une 

nécessité simplement éthique, un passage obligé pour qui veut progresser vers une certaine 

justice sociale. En réalité, les valeurs existent toujours déjà dans une société, qu’elles fassent 

ou non l’objet d’un débat sur leur conformité à la justice. C’est que toute société est toujours 

déjà constituée de rapports entre les hommes et entre les choses. Or, ces rapports ne sont pas 

pensables ni compréhensibles sans l’intervention de valeurs au sens où nous les avons définies. 

                                                 
9 C. CASTORIADIS, « Valeur, égalité, justice, politique : de Marx à Aristote et d’Aristote à nous », op. cit., p. 332. 

C’est l’auteur qui souligne.  
10 Ibid., p. 326, qui cite Aristote. 
11 Ibid., p. 373. 
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Celles-ci sont donc aussi une nécessité sociale, une condition de possibilité des échanges qui 

forment le tissu de toute société, donc une condition de possibilité des sociétés elles-mêmes.  

12. Les deux modèles-types de système de retraite que nous avons élaborés plus haut 

peuvent être présentés comme deux façons possibles et opposées d’organiser la justice 

distributive, soit d’élire des valeurs rendant possible la commensurabilité des hommes, d’une 

part, et des choses, d’autre part, et d’articuler ces valeurs. Et nous allons voir qu’à chacun de 

ces deux modèles correspond deux conceptions différentes du travail : il est une chose vendue 

sur le marché ou l’activité d’une personne12. D’après la première conception, la forme juridique 

appropriée pour garantir la justice dans les rapports de travail est celle du contrat. D’après la 

seconde, il s’agit au contraire du statut.  

1. Le modèle contractuel – le travail comme marchandise, la 

retraite comme salaire différé 

13. Pour rappel, le premier modèle procure une sécurité matérielle aux individus par la 

combinaison de la solidarité et de droits patrimoniaux. Ce modèle repose sur le choix d’articuler 

la valeur des individus (de ce qui doit leur revenir) sur la valeur des choses. 

Ce modèle est un modèle libéral, au sens classique du terme. La coordination de l’activité 

laborieuse se fait par le moyen d’un marché où les individus échangent librement leurs 

marchandises. Ces individus sont conçus comme libres et égaux, l’égalité consistant à 

reconnaître à tous la qualité de sujet de droit. Cette égalité en droit est de type arithmétique, et 

pas proportionnelle : un sujet de droit vaut un sujet de droit (1 = 1). 

Rien ne distingue donc a priori les individus : leur valeur spécifique est déterminée a posteriori, 

par le moyen de la valeur des choses qu’ils obtiennent par des échanges avec d’autres individus. 

Et la valeur des choses elle-même ne peut être décidée autrement que par la combinaison de 

l’ensemble des rapports d’échange entre individus qui se rencontrent sur un marché. Par 

ailleurs, étant donné leurs caractéristiques de sujets de droits libres et égaux, la forme juridique 

adéquate pour organiser les rapports entre individus est celle du contrat, en l’occurrence d’un 

contrat d’achat-vente. La valeur juste de l’individu, autrement dit la juste mesure de ce qui doit 

lui revenir, est donc la valeur de marché du résultat de ses échanges contractuels libres avec 

d’autres individus.  

14. Transposée dans le domaine du travail, cette conception de l’égalité entre les hommes 

et entre les choses implique que les revenus des individus doivent être articulés à la valeur des 

choses qu’ils proposent sur le marché, c’est-à-dire leurs marchandises. Pour un travailleur 

salarié, cette marchandise est sa force de travail. De la même façon que les revenus du détenteur 

d’un capital dépendent de la valorisation de sa « marchandise-capital » sur ou par le marché, de 

la même façon encore que les revenus d’un artisan ou d’un prestataire de services dépendent du 

prix d’échange de sa production ou de ses prestations, les revenus du travailleur salarié 

dépendent de la valorisation de sa « marchandise-force de travail » sur le marché du travail. La 

justice distributive est respectée si et dans la mesure où les revenus de chacun sont identiques 

à la valeur des marchandises qu’ils échangent – en supposant que la répartition initiale des 

                                                 
12 Ces deux conceptions de l’activité laborieuse ont été mises en lumière dans le domaine du droit du travail par 

A. SUPIOT, Critique du droit du travail, 3e éd., Paris, Presses Universitaires de France, 2015.  
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choses que chacun est en mesure de proposer dans l’échange (capital, production, force de 

travail) soit elle-même considérée comme juste. Etant donné par ailleurs que la valeur des 

choses est juste dans la mesure où elle résulte des interactions libres entre individus, il est 

entendu que le marché, y compris celui du travail, doit être un lieu d’échange vierge de toute 

interférence extérieure, autrement dit un marché libre. Sous ce modèle donc, la définition du 

travail comme force de travail s’accompagne d’une définition de la valeur du travail comme 

valeur d’échange de la marchandise-force de travail librement convenue sur le marché.  

15. On comprend comment ces conceptions déterminent la manière de penser la nature et la 

juste valeur d’une retraite de travailleur propre au premier modèle. Etant donné le mode de 

valorisation du travail adopté, la retraite d’un travailleur ne saurait avoir d’autre justification, 

et son montant ne saurait avoir d’autre unité de mesure, que les salaires perçus dans le passé 

sur le marché du travail. Elle doit ainsi correspondre directement à une partie des montants 

perçus par le travailleur tout le long de sa carrière grâce à la vente continue de sa force de 

travail. C’est pourquoi on peut dire que la retraite, dans ce modèle, se présente comme du 

salaire différé, ou plus précisément du salaire dont la consommation est (virtuellement) 

différée. On l’a dit, la retraite ainsi conçue répond fondamentalement à la logique de l’épargne ; 

le retraité ne peut que consommer des revenus accumulés dans le passé puisque, une fois arrivé 

à la retraite, la source de la justification et de la mesure de ses revenus – la vente de sa force de 

travail – est tarie. Ce qui caractérise la retraite du travailleur dans notre premier modèle-type, 

c’est donc d’abord et avant tout ses liens directs avec le montant cumulé des revenus passés.  

16. Ce qui précède concerne les valeurs et la logique qui organisent les retraites des 

individus considérés en tant qu’ils sont des travailleurs. Mais dans ce modèle les individus ne 

sont pas tout entier définis par cette qualité. D’ailleurs, être un travailleur ne les distingue pas, 

sur le plan de la logique du système, des autres individus (capitaliste, artisan), dont les revenus 

dépendent également de la valorisation de leurs marchandises (en l’occurrence le capital ou la 

production) sur le marché. Leur valeur est toute particulière et propre à leur trajet personnel, 

puisqu’elle dépend de la valeur des choses qu’ils proposent individuellement sur le marché. 

Etant donné cette manière de concevoir les individus et leurs rapports entre eux et aux choses, 

on comprend qu’un autre type de retraite soit également prévu pour les individus en général, 

indépendamment de leur passé professionnel. 

C’est en vertu de leur qualité de sujets arithmétiquement égaux en droit qu’une intervention de 

l’État se justifie pour organiser le paiement d’autres retraites que celles des travailleurs. Deux 

justifications à son action sont possibles. Soit l’État reconnaît prioritairement le sujet de droit 

(le résident légal ou le citoyen) derrière l’individu. Il est alors amené à privilégier l’adoption 

d’un régime de retraite universel et forfaitaire. Soit l’État reconnaît prioritairement l’individu 

derrière le sujet de droit. Il organisera alors un régime de retraite visant à garantir la survie de 

chacun de ces individus dans les cas où ils ne disposeraient pas de ressources propres 

suffisantes. Ce sont là les deux formes possibles de la solidarité dans un régime libéral au sens 

défini plus haut, une solidarité forfaitaire universelle ou une solidarité subsidiaire venant en 

aide aux personnes ne disposant pas de ressources propres suffisantes. 
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2. Le modèle statutaire – le travail comme identité 

professionnelle, la retraite comme continuation du salaire 

17. Dans notre second modèle, le problème de l’insécurité matérielle des individus âgés est 

rencontré par ce que l’on a appelé la sécurité-droit social. Ce modèle repose sur un autre mode 

de valorisation du travail. La valeur des individus et la valeur des choses sont articulées selon 

un principe inverse à celui choisi dans le modèle contractuel : la valeur de ce qui doit revenir à 

l’individu détermine la valeur d’échange de son travail, et pas l’inverse. Autrement dit, ce n’est 

pas l’échange de la chose-travail qui détermine ce qui doit lui revenir, c’est ce à quoi il a droit 

qui s’impose dans l’échange de cette chose.   

Cette manière d’articuler la valeur de la chose-travail à la valeur des travailleurs implique 

également une autre conception du travail. Celui-ci ne peut plus être considéré comme une 

marchandise vendue sur le marché par le travailleur, dont la valeur d’échange détermine la juste 

valeur de ce qui doit lui revenir. La valeur du travailleur (la valeur de son dû) étant logiquement 

première par rapport à la valeur d’échange d’une quelconque chose, le travail doit être considéré 

comme un attribut de la personne même du travailleur, dont il tient sa valeur.   

18. La question se pose alors de savoir quelle est la commune mesure permettant la 

comparaison des travailleurs et, par suite, la détermination de ce qui doit revenir à chacun d’eux, 

autrement dit la valeur du travail. Dans ce second modèle, cette commune mesure est ce qu’une 

institution autre que le dispositif du marché a décidé qu’elle soit. Cette institution peut être par 

exemple l’administration étatique, les interlocuteurs sociaux rassemblés dans des instances de 

négociation collective, l’ordre professionnel ; dans le passé, elle a pu être la corporation. Le 

second modèle implique donc que la coordination du travail ne soit pas laissée au libre jeu du 

marché, mais, au contraire, que des institutions existent, qui disposent d’un pouvoir suffisant 

pour réglementer les salaires et les activités ; autrement dit, que la valorisation du travail soit 

organisée par la médiation d’institutions sociales assumées comme telles13. 

19. Ces conceptions ont des implications importantes pour la manière de penser la retraite 

des travailleurs. Celle-ci ne peut plus être considérée comme du salaire différé ou la 

                                                 
13 Cette approche de la définition de la valeur du travail – elle est la valeur décidée par une institution sociale et 

pas par le marché – ne doit pas laisser penser que le modèle statutaire reposerait sur une désignation arbitraire de 

la valeur, par opposition au marché qui en serait le lieu « naturel » d’émergence. On connaît en effet la théorie, 

dont Léon Walras est un des représentants les plus éminents, selon laquelle le marché libre permet de déterminer 

la « vraie » ou « bonne » valeur d’un bien ou d’un service, c’est-à-dire celle qui permet la plus grande satisfaction 

possible des individus étant donné les ressources disponibles. Laisser au marché le soin de fixer la valeur des 

choses serait donc le moyen d’atteindre le meilleur équilibre possible entre les besoins et les désirs de chacun ; 

pour le dire en termes aristotéliciens, il permettrait de réaliser naturellement, par le libre jeu des lois immanentes 

de l’économie, la justice distributive. (Sur cette théorie et ses ramifications, voy. J.-J. GOUX, Frivolité de la valeur : 

Essai sur l’imaginaire du capitalisme, Paris, Blusson, 2000.) Des auteurs ont rétorqué avec pertinence nous 

semble-t-il que les arguments avancés à l’appui de cette théorie présupposent en réalité ce qu’ils sont censés 

démontrer : pour que la loi de l’offre et de la demande puisse faire œuvre pacificatrice en permettant la conciliation 

des aspirations diverses des individus, il faut supposer au préalable que ceux-ci ont déjà, dès le début, des besoins 

et des envies fondamentalement homogènes (M. AGLIETTA et A. ORLÉAN, La monnaie entre violence et confiance, 

Paris, Odile Jacob, 2002, chapitre premier, spéc. pp. 17-22.) Le marché serait donc pacificateur parce que se 

déployant dans un environnement déjà pacifié… En d’autres termes, le marché permettrait simplement 

d’expliciter, de rendre visible un accord sur la valeur à donner aux choses que partageraient déjà grosso modo tous 

les individus avant même de participer aux échanges. D’où vient cet accord préalable sur la valeur qui s’ignore, 

cela reste par contre inexpliqué par la loi de l’offre et de la demande. 
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consommation d’une partie des revenus passés. Le marché ne constitue en effet plus la source 

de justification de l’octroi d’une retraite ni le référent à l’aune duquel évaluer ce qui doit revenir 

au travailleur. Dans la mesure où cet écart avec la logique du marché conduit à concevoir les 

revenus du travailleur comme un droit attaché à sa personne, la retraite peut être conçue comme 

la continuation du droit à recevoir des revenus au-delà de la période d’activité. Elle consiste 

alors non pas en du salaire différé, mais en du salaire continué.  

20. Ce point peut être illustré par un exemple d’organisation du travail en rupture nette avec 

la logique du marché et fondant une conception de la retraite comme la continuation des revenus 

professionnels. Il s’agit du statut des agents de la fonction publique tel qu’il existe dans de 

nombreux États. Un agent statutaire ne peut être considéré comme actif sur un marché du 

travail, puisque son statut professionnel ne dépend pas d’un contrat. Au contraire, il est un 

attribut de sa personne : l’agent a été « nommé », comme on nomme une personne pour lui 

donner une identité – en l’occurrence, une identité professionnelle. Par hypothèse, ses revenus 

ne peuvent être considérés comme le prix de vente, librement fixé, de sa force de travail ; ils 

sont réglementés d’autorité par l’État. Le mode de calcul de sa retraite lui donne droit à une 

retraite d’un montant proche des revenus qu’il percevait à la fin de sa période d’activité après 

une carrière jugée normale ou suffisamment longue. Cette retraite est ainsi passablement 

indifférente aux fluctuations de sa carrière passée, et elle est en tous cas sans lien avec le 

montant des rémunérations accumulées pendant celle-ci. On peut raisonnablement la présenter 

comme la continuation de son traitement au-delà de la prise de la retraite.  

Plusieurs mécanismes de droit social permettent de produire des effets similaires à ceux du 

statut d’un fonctionnaire pour les travailleurs salariés. Pensons, par exemple, à la fixation de 

barèmes uniformes par la négociation collective qui attachent le salaire à un poste de travail et 

plus à une force de travail, à l’assimilation des périodes indemnisées par la sécurité sociale à 

des périodes de travail pour l’établissement de la retraite ou encore à la définition d’un taux de 

remplacement élevé applicable à une moyenne des dernières années de salaire pour le calcul de 

celle-ci. Ces éléments combinés peuvent tendre à faire de la retraite du travailleur salarié une 

continuation du salaire au-delà de la sortie de l’emploi. On relèvera à cet égard que dans les 

premiers temps, le régime de retraite des agents statutaires de la fonction publique a 

explicitement servi de modèle pour la construction du régime de retraite des salariés en 

Belgique14 et probablement dans d’autres Etats.  

§ 3.  Implications et illustrations des deux modèles 

21. Résumons les lignes de force de chacun de nos deux modèles et leurs oppositions. Dans 

le premier modèle, la retraite du travailleur est justifiée, dans son existence et dans son montant, 

par la somme (virtuellement) cumulée des cotisations versées par ou pour lui dans le passé. 

Dans le second, la retraite trouve sa justification, dans son existence et dans son montant, dans 

le statut attaché à l’identité professionnelle acquise par le travailleur au terme de sa carrière.  

                                                 
14 J. DENAYER, « Approche historique de la structure et des modalités de financement des pensions des travailleurs 

salariés », Revue belge de sécurité sociale, 1986, pp. 48-49 ; H. PEEMANS-POULLET, « Pour les pensions des 

travailleurs salariés, la sécurité sociale fête son septantième anniversaire... », in 50 ans de sécurité sociale... Et 

après ? Vol. 7 : Quand vient le temps de la retraite, Bruxelles, Bruylant, 1995, p. 60. 
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22. Ces deux logiques inverses entraînent plusieurs conséquences pour l’organisation juste 

d’un régime de retraite. Elles touchent au mode de calcul de la retraite et à son organisation 

administrative. On en trouve des exemples dans les régimes de retraite existants. 

(1) Implications quant au mode de calcul du montant de 

la retraite 

23. L’opposition des deux logiques s’exprime premièrement dans le mode de calcul à 

privilégier pour établir le montant de la retraite. Dans le premier modèle, la logique est celle de 

l’accumulation : la variable décisive pour le calcul du montant de la retraite est l’addition 

(virtuelle) des cotisations. Dans le second modèle, la logique est au contraire celle de 

l’appartenance : la variable décisive pour le calcul de la retraite est le statut attaché à l’identité 

professionnelle acquise dans la carrière. D’où l’importance à accorder, dans ce calcul, à la durée 

de la carrière : c’est elle qui doit permettre de confirmer l’appartenance du travailleur au groupe 

professionnel qui fonde son statut15.  

D’un côté donc, c’est le montant (virtuellement) accumulé ainsi que son taux (virtuel) de 

rendement qui déterminent le montant de la retraite (ce qui autorise une plus grande 

individualisation des montants). De l’autre, c’est un taux de remplacement appliqué à un salaire 

de référence, lequel correspond à une moyenne des derniers revenus professionnels (traitements 

ou salaires, fixés par une instance tierce et présentant une certaine homogénéité au sein d’un 

groupe professionnel).  

24. Toujours à propos du montant de la retraite, l’opposition des deux logiques trouvera à 

s’exprimer également dans la question, apparemment technique et pourtant primordiale, de la 

valorisation des retraites après leur prise de cours. Dans le modèle contractuel, la revalorisation 

des retraites en cours de paiement ne peut avoir pour raison d’être que le maintien du pouvoir 

d’achat des retraités. La justification de la retraite et de son montant étant les droits accumulés 

dans le passé, la seule revalorisation légitime est celle qui vise à éviter que la valeur réelle de 

la retraite ne soit rognée par l’inflation. Il en va tout autrement dans le modèle statutaire. La 

retraite étant conçue comme la continuation du statut acquis au cours de la carrière, sa 

revalorisation doit avoir pour finalité de maintenir le lien entre les revenus des actifs de la 

catégorie professionnelle du retraité et la retraite de celui-ci ; il ne serait pas juste ou, si l’on 

préfère, il ne serait pas cohérent au regard des valeurs fondamentales du système que la retraite 

évolue autrement (moins favorablement) que le revenu professionnel qu’elle est censée 

continuer. Ainsi, en Belgique comme en France, les retraites des fonctionnaires en cours suivent 

l’évolution des rémunérations des fonctionnaires actifs. 

(2) Implications quant à l’organisation administrative des 

régimes de retraite 

25. La différence de logique entre les deux modèles emporte également une conséquence 

quant à l’organisation juste du ou des régimes de retraite sur un même territoire. Selon le 

                                                 
15 Insistons qu’il est question ici du mode de calcul de la pension de retraite, et pas des conditions d’ouverture du 

droit à la retraite. On évitera de confondre ce point avec les propositions actuellement en vogue de faire de la durée 

de la carrière la variable principale pour l’ouverture du droit à la retraite, en lieu et place d’un âge légal.  
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premier modèle, rien n’est moins justifié qu’une différence de traitement selon l’activité 

professionnelle exercée et la forme juridique du travail. Le régime de retraite doit être uniforme, 

c’est-à-dire indifférent à la nature de cette activité : « un euro cotisé doit ouvrir les mêmes droits 

à la retraite pour tout le monde »16. Selon le second modèle, la diversité des droits à la retraite 

est justifiée si elle s’appuie sur une différence entre les statuts, laquelle doit bien entendu elle 

aussi être considérée comme juste, par exemple en considération des caractéristiques de 

l’activité exercée : la persistance de modes de calcul et de règles propres aux enseignants, aux 

travailleurs du rail, aux salariés des banques, des télécoms, de la grande distribution, aux 

policiers, aux médecins, etc., ne saurait y choquer en rien le sentiment de justice.   

(3) Illustrations des deux modèles dans des régimes 

existants 

26. Nos modèles recoupent en bonne partie la distinction bien connue entre systèmes 

beveridgiens et systèmes bismarckiens, en ce sens qu’un régime relevant du modèle beveridgien 

appartiendra très probablement plutôt au modèle contractuel, tandis qu’un régime bismarckien 

se rattachera très certainement au modèle statutaire. On trouverait donc sans peine dans l’étude 

de ces deux familles des exemples de concrétisations possibles des deux modes de valorisation 

du travail17. Toutefois, les caractéristiques respectives des régimes beveridgiens et 

bismarckiens n’entretiennent pas de liens nécessaires, sur un plan logique, avec les modes de 

valorisation du travail que nous plaçons au fondement de nos deux modèles. La division en 

piliers (un seul pilier étatique ou trois piliers, étatique, professionnel et individuel), le mode de 

financement (répartition ou capitalisation) et l’identité des acteurs (Etat, partenaires sociaux, 

entreprises, individus), qui sont les traits distinctifs des modèles inspirés de Bismarck ou 

Beveridge, ne sont pas décisifs dans notre typologie. L’explicitation de ce dernier point est 

l’occasion de donner quelques illustrations sommaires de nos deux modèles dans des régimes 

existants ou des réformes récentes ou à venir.  

27. Le système de valeur qui fonde le modèle contractuel est applicable dans les deux modes 

de financement possibles d’un régime de retraite. Dans un régime financé en répartition, il 

amènera, par exemple, à adopter la technique dite des « compte notionnels » : le montant de la 

retraite correspond au montant cumulé des cotisations versées par ou pour le travailleur dans 

un compte fictif, ensuite divisé par l’espérance de vie dudit travailleur. Cette technique est au 

cœur de la proposition de réforme du Président Macron. Elle l’est également dans (l’ancienne) 

proposition belge, avec des variations importantes toutefois par rapport à la formule française. 

Dans un régime financé en capitalisation, ce système de valeur se traduira, par exemple 

toujours, dans le choix pour un régime de retraite dit « à cotisations définies », où le montant 

de la retraite dépend du capital progressivement constitué par le versement de cotisations et du 

                                                 
16 C’est par cette affirmation en forme de slogan que le président Emmanuel Macron a résumé le principe directeur 

de sa réforme visant à instaurer un « système universel de retraite ».    

17 Des travaux ont montré comment les différences entre les droits du travail britannique et allemand s’expliquent 

par la conception de la liberté propre à chacun de ces Etats : P. D’IRIBARNE, « Visions de la liberté et cultures du 

travail », in P. MUSSO et A. SUPIOT (éds.), Qu’est-ce qu’un régime de travail réellement humain ?, Paris, Hermann, 

2018, pp. 53‑65 et les références citées. La question de la valorisation du travail, en tant qu’elle est in fine celle de 

la justice, est étroitement liée à celle du travail libre. On pourrait donc certainement prolonger les enseignements 

de ces travaux dans le domaine de la sécurité sociale en général, et des retraites en particulier. 
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retour de l’investissement de ce capital sur les marchés financiers. Cette retraite à cotisations 

définies financée en capitalisation peut par ailleurs être le fait de l’Etat, comme en Suède, ou 

des partenaires sociaux, comme c’est très souvent le cas en Belgique. 

De même, la mise en œuvre d’une logique de salaire continué propre au modèle statutaire est 

indépendante, sur le plan conceptuel, du mode de financement du régime de retraite (répartition 

ou capitalisation) tout comme elle l’est de l’identité de ses organisateurs (État, partenaires 

sociaux, employeur). Ainsi, un régime de retraite à prestations définies, financé en capitalisation 

et organisé par les partenaires sociaux, comme on en trouve encore certains en Belgique, peut 

parfaitement offrir des retraites similaires, dans leur logique, à celles accordées dans le secteur 

public.  

28. Etant donné l’indépendance, sur le plan théorique, entre les caractères distinctifs 

attachés au couple Beveridge/Bismarck et les propriétés de nos deux modèles, un système de 

retraite éloigné de la conception traditionnelle d’un système beveridgien peut néanmoins 

relever de notre modèle contractuel, l’inverse étant vrai également. Par exemple, un système de 

retraite uniquement constitué de retraites légales directement gérées par l’État, sans second 

pilier professionnel donc, relève du modèle contractuel si les retraites qu’il octroie sont 

calculées selon la technique des comptes notionnels, le cas échéant soutenues par des retraites 

de base forfaitaires ou subsidiaires. Un tel système est proche de celui imposé par la troïka à la 

Grèce en contrepartie de l’aide financière apportée au pays à partir de 201018. La Suède connaît 

également un premier pilier de retraite, géré par l’Etat, qui octroie des retraites calculées d’après 

la technique des comptes notionnels. Alors que le système suédois est traditionnellement 

rattaché à la famille bismarckienne19, on aura pour notre part tendance à le ranger du côté du 

modèle contractuel étant donné les valeurs au fondement de ses retraites étatiques. 

29. En résumé, et en guise de conclusion, si les modèles que nous proposons peuvent être 

articulés à la distinction classique entre systèmes beveridgiens et systèmes bismarckiens et être 

illustrés par elle, ils nous semblent présenter l’avantage de permettre une meilleure 

appréhension des cas hybrides. Plus fondamentalement, ils tendent à faire ressortir une 

dimension trop négligée, à notre avis, dans l’étude des régimes de retraite et donc dans les 

discussions des réformes envisagées, à savoir que ceux-ci reposent sur des conceptions 

potentiellement très différentes du travail, lesquelles procèdent in fine de l’institutionnalisation 

de certaines valeurs. 

                                                 
18 On se permet de renvoyer sur ce sujet à Q. DETIENNE, Droit économique européen et systèmes de retraite 

nationaux, Liège, Presses Universitaires de Liège, à paraître. 
19 Voy. G. BONOLI, « Two Worlds of Pension Reform in Western Europe », op. cit., p. 400 ; K. HINRICHS et J.F. 

LYNCH, « Old-Age Pensions », op. cit. 


